
IMPACT DU MOUVEMENT SOCIAL DES GILETS JAUNES 

Situation constatée au 05/02/2019 

 

 

A ce jour, 156 entreprises ont déposé une demande d’activité partielle liée au « Mouvement 

des gilets jaunes ». Ces demandes concernent plus de  de 3 730 salariés pour un peu plus de 

185 000 heures autorisées, soit un engagement de l’Etat à hauteur de plus de  1 500 000 €. 

 

 
Département 

 
Nombre entreprises 

 
Nombre salariés 

impactés 
 

 
Heures autorisées 

Calvados 26 589 10 604 

Eure 15 437 22 878 

Manche 4 140 8 873 

Orne 21 909 47 756 

Seine – Maritime 90 1 655 95 471 

 

TOTAL  
 

156 
 

3 730 
 

185 582 

 
Poids de la Normandie en France métropolitaine  
 

Les demandes d’activité partielle se concentrent toujours sur la Réunion (75% des 
demandes  et 65% des heures autorisées).  
 

L’AP a été mobilisée dans toutes les régions métropolitaines. 
 

La Normandie arrive en deuxième position après l’Occitanie pour le nombre d’entreprises         
(15,4% des entreprises), en 4ème position après l’Occitanie (1), les Hauts de France (2) et 
Grand-Est (3) pour les effectifs concernés (12,7% des effectifs) et les heures autorisées (12,8% 
des heures autorisées). 
 

Les montants autorisés représentent une enveloppe pour la Normandie de plus 
1 500 000€  soit 11,5% du montant total autorisé pour la France métropolitaine.  
 
Niveau de consommation  
 

S’agissant de la consommation,  le taux des heures consommées / heures autorisées pour la 

Normandie est de 9,5% (contre 11,9% en moyenne nationale). Ce taux atteint 26% pour la 

Réunion.   
 

Les principaux secteurs concernés sont les suivants : 
- Le commerce représentant 49 % des entreprises impactées (35% au niveau national) 

- La restauration : 28 % (11,2% des demandes au niveau national) 

- La construction : 2,5% (13,9% des demandes au niveau national) 

- Le transport, les services, l’industrie manufacturière… : 20,5 %  

 
 
 


